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Avec l’entrée en vigueur de la loi fédérale sur les
allocations familiales au 1er janvier 2009, d’impor-
tantes modifications touchent le cabinet médi-
cal. L’article présente les adaptations auxquelles
le médecin devra procéder et les nouvelles charges
qu’il devra supporter.

Nouvelle réglementation applicable
aux allocations familiales
Au 1er janvier, chaque enfant pour lequel le ou
la bénéficiaire perçoit des allocations familiales,
donnera droit au minimum à une allocation
pour enfant mensuelle de Fr. 200.– jusqu’à l’âge
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Tableau 1

Nature et taux des allocations suivant les lois cantonales.

* Texte cantonal en attente d’adoption définitive à la clôture de la rédaction.
1 Chaque CAF peut prévoir des allocations plus élevées ou d’autres allocations.
2 Le premier taux s’applique aux enfants âgés jusqu’à 12 ans, le deuxième aux enfants âgés

de plus de 12 ans.
3 Le premier taux s’applique aux enfants âgés jusqu’à 18 ans, le deuxième aux enfants âgés

de plus de 18 ans.
4 Chaque CAF peut prévoir des allocations plus élevées.
5 Le premier taux s’applique aux deux premiers enfants, le deuxième à chaque enfant supplémentaire.
6 En cas de naissance ou adoption multiple, 3000 francs par enfant.
7 Allocations pour enfant en incapacité de travailler âgé de 16 à 20 ans: 250 francs

(350 francs à partir du troisième enfant).

Canton Taux par enfant et par mois Allocation Allocation d’adoption
Allocation pour enfant Allocation de formation de naissance
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et Berne au 1er janvier 2009. Le canton des Grisons
est le seul à avoir renoncé à ce droit aux presta-
tions.

Nouveau règlement de financement
Jusqu’à présent, seul l’employeur versait aux
caisses de compensation des cotisations sur le
salaire soumis à l’AVS. Pour financer les charges
supplémentaires destinées aux travailleurs indé-
pendants, désormais les travailleurs indépendants
sans employés devront aussi passer à la caisse. La
cotisation à la CAF est déterminée en fonction de
leur revenu soumis à l’AVS et prélevée au moment
du calcul de l’AVS. Désormais, les taux appliqués
sont démontrés dans le tableau 2.

Le nouveau règlement entraîne l’allègement
des taux de cotisation sur le salaire soumis à l’AVS
des employés, comme par exemple dans le canton
de Berne, où il passe de 1,6 à 1,1%. Au final, le
cabinet médical devra pourtant prévoir une aug-
mentation de ses charges comprise entre Fr. 450.–
et 1350.–!

Quels sont les impacts
sur le cabinet médical?
Le/la médecin doit vérifier la situation de tous
ses employés, y compris celle de son époux/
épouse, pendant le mois de janvier 2009 et veiller
à rémunérer son personnel suivant les allocations
pour enfant et les allocations familiales prévues
par le canton, voire adopter les ajustements né-
cessaires. Pour les médecins, les nouveaux prin-
cipes de financement se traduiront par une aug-
mentation des charges pour leur cabinet.

Pour les raisons que nous venons d’exposer,
la détermination définitive de l’AVS des méde-
cins est alourdie par de nouvelles charges qui doi-
vent être contrôlées et, en cas d’erreur, signalées
en temps voulu moyennant les démarches juri-
diques adéquates. Conséquence: le médecin doit
consulter son expert-comptable non seulement
pour prendre les bonnes décisions fiscales, mais
aussi pour s’assurer de l’exactitude de ses déci-
sions en matière d’AVS!
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de 16 ans révolus et à une allocation de forma-
tion de Fr. 250.– jusqu’au terme de sa formation
(au plus tard jusqu’à l’âge de 25 ans révolus). Le
législateur a laissé aux cantons la liberté d’adop-
ter d’autres allocations ou d’appliquer des taux
plus élevés – ce que certains ont fait (tab. 1).

Allocations pour enfant
pour les travailleurs à temps partiel
Les allocations partielles versées jusqu’à présent –
qui concernaient avant tout les assistantes médi-
cales en raison de leur emploi à temps partiel –
sont supprimées. A partir d’un salaire minimum
de Fr. 553.– par mois (Fr. 6630.– par an), le deman-
deur a droit à une allocation pour enfant ou à une
allocation de formation. Selon la législation, les
époux travaillant dans leur entreprise sans salaire,
ont aussi droit à des allocations familiales, mais
jusqu’à un plafond de revenu de Fr. 41 040.–.
Désormais, la loi régit clairement l’interdiction
de cumul et le concours de droit entre plusieurs
personnes réclamant des allocations familiales
pour le même enfant.

Des nouveaux droits pour les travailleurs
indépendants, mais pas partout!
Malheureusement, aucun règlement harmonisé
portant sur les droits à allocations des travailleurs
indépendants n’a pu être adopté par l’introduc-
tion de cette loi. Aux cantons dans lesquels les
travailleurs indépendants percevaient déjà des
allocations se sont joints ceux de Bâle-Ville, Glaris

Tableau 2

Nouveaux taux pour la cotisation à la CAF.

Canton Taux de cotisation Observations

AR 0,9 % Siège de l’activité dans le canton

BL 1,5 % (jusqu’à Fr. 126 000.–) Siège de l’activité dans le canton

BS 0,7 % (jusqu’à Fr. 126 000.–) Siège de l’activité dans le canton

BE 1,1 % (jusqu’à Fr. 126 000.–) Siège de l’activité dans le canton

GL 0,1 % Siège de l’activité dans le canton

SH 1,0 %


